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TAXE D'APPRENTISSAGE 2010

VOTRE VERSEMENT : Versé obligatoirement aupreés d’un organisme
de Collecte de Taxe d’apprentissage (OCTA)

comprend :

%L La taxe d’Apprentissage :

% La contribution au Développement
de I’Apprentissage

Masse salariale 2009 x 0,50 % (le cas échéant
0,60 % pour les entreprises de plus de 250 salariés). Masse salariale 2009 x 0,18 %

- destinée au Trésor Public
L’A.R.C.P.P. est habilité a percevoir :

- le quota d’apprentissage
= le hors quota: -la catégorie A
- la catégorie B par la régle du cumul

Gous vous remercions d’affecter votre Taxe a : \

L’ASSOCIATION REGIONALE DES COURS PROFESSIONNELS DE LA PHARMACIE
(ARCPP)
BP 60272 - 49 Avenue du Pont de Bois - 59665 Villeneuve d"Ascq cedex

en le précisant sur le bordereau de cotisations de votre Organisme Collecteur,
k « Affectations aux établissements d’enseignement » (Voir modéle de déclaration de TA 2010) /
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